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MOT DU PRÉSIDENT 
  

 
 
 
Bonjour à toutes et à tous, 
 
L’un des privilèges du poste de président du conseil d’administration est 
de pouvoir vous adresser un mot de remerciement. Remercier chacun et 
chacune d’entre vous pour votre dévouement envers une cause 
essentielle: offrir des services de première ligne aux personnes victimes 
d’actes criminels, à leurs proches ainsi qu’aux témoins. 
 
Le système de justice accorde une grande importance à la condamnation 

des auteurs, mais aussi à la réparation des préjudices subis par les victimes, leurs proches et les 
témoins ne sauraient être pleinement réalisée à sans votre présence et votre engagement. 
 
J’ai pu mesurer l’ampleur de vos efforts grâce à votre directrice, qui déploie toute son énergie afin 
que votre équipe puisse exercer sa mission dans les meilleures conditions. Elle ne manque 
jamais une occasion de souligner votre professionnalisme et votre mérite. 
 
Je tiens également à saluer le travail des membres du conseil d’administration, qui soutiennent 
la direction dans cette tâche colossale. Leur engagement, leur disponibilité et leur expertise 
témoignent de leur foi en votre mission. 
 
Je vous remercie sincèrement pour votre travail auprès des victimes et de leurs proches, afin 
qu’ils retrouvent la sérénité et la dignité auxquelles ils ont droit. 
 
Avec toute ma gratitude, 
 

 
 

Stéphane Gauthier 
Président 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

 
es administrateurs ont été élus 
lors de l’assemblée générale 
annuelle qui s’est tenue le 
19 septembre 2024. En cours 

d’année, Mme Anne-Renée 
Villeneuve et M. Jean-Philippe 
Chénard ont été cooptés. Au cours de 
l’exercice 2024-25, les membres se 
sont réunis à 8 reprises en 
assemblées ordinaires. 

 
 
 
 

Président Monsieur Stéphane Gauthier 
Représentant des services de police 
 

Vice-président Monsieur Louis-Philippe Ruel 
Représentant des services de police 
 

Secrétaire-trésorier Monsieur Jean-Philippe Chénard 
Représentant des services correctionnels 
 

Secrétaire Madame Anne-Renée Villeneuve 
Représentante des services de police 
 

Administratrice Madame Christiane Godbout 
Représentante de la communauté 
 

Administrateur Monsieur Mario Leblanc 
Représentant des services de police 
 

Administratrice Madame Marie-Douce Paquin 
Représentant de la communauté  

Administratrice Madame Guylaine Perron 
Représentante de la communauté 
 

Administratrice Madame Émilie Baril-Côté 
Représentante du Directeur des poursuites 
criminelles et pénales 
 

L 
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MOT DE L’ÉQUIPE 
 

Une année de hauts, de bas, mais surtout de solidarité. 
 

Cette année a été une véritable montagne russe, faite de hauts et de bas, de défis, mais 
aussi de moments de grande solidarité. Nous avons travaillé avec acharnement, franchi des 
étapes importantes et, surtout, avancé ensemble, unis par notre objectif commun 
d’accompagner et de soutenir la clientèle. 
 
Mais, comme dans chaque parcours, nous avons dû faire face à des absences imprévues. Ces 
absences ont laissé un vide, non seulement dans notre travail quotidien, mais aussi dans nos 
cœurs. Ce n’était pas facile, loin de là, mais dans les moments d’incertitude et de difficulté, nous 
avons trouvé notre véritable force dans la solidarité. Chacun à sa manière, a soutenu l’autre. 
Par un simple mot, un geste, une oreille attentive. Ce soutien mutuel a été la clé de notre 
résilience. Même lorsque les journées se faisaient particulièrement éprouvantes, nous avons 
continué à avancer ensemble, renforcés par cette unité. 
 
Cependant, cette année a aussi été marquée par des arrivées précieuses. Grâce à l’implication 
de plusieurs collègues dans l’intégration des nouvelles recrues, l’arrivée de ces collègues a 
apporté un souffle nouveau, remplie d’idées innovantes et d’une motivation contagieuse. 
Chacune de ces nouvelles recrues a enrichi notre belle équipe.  
 
Aujourd’hui, nous avons hâte de retrouver nos amies. En attendant, nous savons que notre force 
réside dans cette solidarité. C’est ensemble, main dans la main, que nous continuerons à 
surmonter les défis de demain.  
 
 
 

Mona Gagnon  
Agente de soutien à l’intervention 
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MOT DE LA DIRECTION 
 

« Seuls, nous pouvons faire si peu; ensemble, nous pouvons faire beaucoup. » 
- Helen Keller 

 
Cette citation résume assez bien mon expérience à la direction générale du CAVAC de l’Estrie. 
Ma motivation à relever les défis de la dernière année a été nourrie quotidiennement par l’équipe. 
 
Je tiens à remercier les conseillères cliniques, Sophie Bergeron et Marie-Claude Miron, qui ont 
été d’un soutien énorme pour moi. 
 
Je tiens à souligner le retour de notre conseillère aux ressources humaines et à 
l’organisation des services, Marie-Christine Roussel, sans qui d’importants dossiers n’auraient 
pas abouti. Travailler avec toi au quotidien est enrichissant et stimulant. Merci! 
 
Je tiens à remercier notre technicienne juridique, Anaïs Larivière, qui a été d’une aide précieuse 
et d’une collaboration sans faille. 
 
Je tiens à souligner l’arrivée de notre adjointe administrative, Wadia Koronfol, qui a su 
reprendre l’administration avec professionnalisme et bienveillance. Bienvenue dans l’équipe! 
 
Je tiens également à remercier et à souligner le travail remarquable de notre équipe 
d’intervention multidisciplinaire. Nous partageons une croyance forte en notre mission et votre 
confiance est l’essence de mon moteur! 
 
Sincèrement, 
 

 

Jackie Huet, crim. 
Directrice générale 
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HISTORIQUE  
 
En juin 1988, l’Assemblée nationale adopte la Loi sur l’aide aux victimes d’actes criminels (L.R.Q., 
c.a. 13.2).  Cette loi instaure les droits et les responsabilités des personnes victimes d’actes 
criminels. Elle prévoit également la création du Bureau d’aide aux victimes d’actes criminels 
(BAVAC) et la reconnaissance de Centres d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC). 
 
C’est en 1991 que la corporation du CAVAC de la région de Sherbrooke est constituée, lequel 
ouvrira officiellement ses portes en 1992. 
 
À partir de là, plusieurs intervenants du milieu s’impliquent afin de faire grandir le CAVAC de la 
région de Sherbrooke qui deviendra le CAVAC de la région de l’Estrie reflétant ainsi mieux la 
réalité de son mandat. 
 
D’une directrice générale assistée d’une adjointe administrative qui veillait à tout, l’équipe du 
CAVAC de la région de l’Estrie compte maintenant 33 postes permanents répartis entre le siège 
social situé à Sherbrooke et les 10 autres points de services répartis sur l’ensemble du territoire 
estrien. 
 
La gamme de services actuellement offerte témoigne du développement important qu’a connu le 
CAVAC depuis son inauguration. 
 
De même, la structure organisationnelle qui a été modifiée au fil du temps afin de mieux répondre 
aux besoins de la clientèle. Ainsi, en plus de son équipe de professionnel.les en relation d’aide, 
le CAVAC compte également des agentes de soutien à l’intervention, une adjointe administrative, 
deux conseillères cliniques et une conseillère aux ressources humaines et à l’organisation des 
services.  
 
Afin de répondre à ce développement, le CAVAC a également dû relocaliser son siège social à 
quelques reprises. Il est actuellement situé au 230, King Ouest, bureau 300 à Sherbrooke avec 
des locaux supplémentaires au bureau 204.

PRÉSENTATION
 

e CAVAC de la région de l’Estrie tire son existence de la Loi sur l’aide aux 
victimes d’actes criminels, refondue en octobre 2021 pour devenir la Loi 
visant à aider les personnes victimes d’infractions criminelles et à favoriser 
leur rétablissement, dont l'administration relève du Ministère de la Justice. 

 

MISSION 
 

L
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Le CAVAC de la région de l’Estrie dispense des services de première ligne à toute personne 
victime d’un acte criminel et ses proches, ainsi qu’aux témoins d’un acte criminel. L’aide est 
disponible que l’auteur du crime soit identifié ou non, arrêté, poursuivi ou reconnu coupable. 
 
Le CAVAC de la région de l’Estrie travaille en collaboration avec les acteurs judiciaires, ainsi 
qu’avec les intervenants du réseau de la santé et des services sociaux et des organismes 
communautaires. 
 
L’intervention du CAVAC auprès des victimes se fait dans le respect de leurs besoins et à leur 
rythme. Elle s’appuie sur la capacité qu’ont les victimes à gérer leur propre vie et de prendre les 
décisions qui les concernent. L’intervention privilégiée est la diffusion d’une information juste et 
pertinente. L’intervention vise aussi à stabiliser les symptômes post-traumatiques suite à l’acte 
criminel et à réduire les conséquences encourues. 
 
 

VISION 
 
Le CAVAC de la région de l’Estrie a constamment le souci de mettre en place les services qui 
répondent aux besoins exprimés par sa clientèle. Le développement de services 
professionnels adaptés est au centre des préoccupations des gestionnaires. Chaque action 
posée doit être faite aux bénéfices des personnes victimes. 
 
Les personnes victimes, leurs proches et les témoins sont ce qu’il y a de plus précieux pour le 
système judiciaire. Le CAVAC est l’organisme délégué par le ministère de la Justice pour 
accompagner ces personnes dans un processus laborieux et exigeant. Nos services doivent être 
à la hauteur des exigences des personnes victimes. 
 
L’accompagnement psychosociojudiciaire est basé sur une éthique de responsabilité avec la 
visée que chacun puisse faire des choix responsables. 
 
Nous devons être à l’écoute des différents systèmes qui s’entrecroisent dans l’environnement de 
notre clientèle et agir à titre de facilitateur et de référence. 
 
 

VALEURS 
 
Le respect, l’engagement, l’empathie, la confiance et l’équité sont les valeurs prônées par le 
CAVAC de la région de l’Estrie. Celles-ci s’actualisent, notamment, par : 
 

 Des services dispensés dans une approche sensible au trauma, sans discrimination, à 
toute personne victime d’acte criminel, à leurs proches ainsi qu’aux témoins, 
 

 De l’intervention post-traumatique rapide, afin de prévenir l’aggravation et détérioration de 
l’état de la personne victime, 
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 La conviction que la situation vécue par la majorité des personnes victimes est temporaire 
et, qu’avec une aide adéquate, elles retrouveront leur équilibre à court et à moyen terme. 
Les personnes victimes nécessitant un soutien sur une plus longue période sont dirigées 
vers les ressources appropriées, 
 

 Une approche visant à épauler la personne victime, en misant sur les ressources de cette 
dernière et sur une information pertinente, 
 

 Une attention particulière aux proches des personnes victimes afin de les soutenir dans 
leur présence auprès des personnes victimes et en tenant compte de l’impact ressenti, 
 

 Des décisions qui tiennent compte des besoins des personnes victimes, 
 

 Une équipe multidisciplinaire dévouée qui collabore quotidiennement avec nos 
partenaires, en ayant à cœur les besoins des personnes victimes.

 
 
 

 
 
 

SERVICES OFFERTS 
est par une offre de services de qualité et spécialisée que le CAVAC de la région de 
l’Estrie soutient sa clientèle vers une reprise de pouvoir. Cet accompagnement prend 
racine dans la conviction que la personne victime d’un acte criminel (ses proches et les 

témoins) possède, intrinsèquement, la capacité de s’en sortir. L’intervention, le soutien et 
l’accompagnement permettront à cette faculté d’émerger. 
 
Nos services se déclinent comme suit : 
 

 Intervention post-traumatique en référence policière, 
 

 Intervention post-traumatique, accueil et intervention psychosociale à court terme, 
 

 Intervention psychosociojudiciaire et évaluation des besoins dans un contexte judiciaire, 
 

 Information sur les droits et recours, 
- Processus judiciaire 
- Possibilités d’indemnisation 
- Recours civils 
- Programme de Mesures de Rechange Général (PMRG) 
- Programme de Référence et d’Information des Décisions d’Octroi (PRIDO) de la 

CQLC 
- Programme d’Accompagnement Justice et Santé Mentale (PAJ-SM+) 

 
 Assistance technique, 

- Formulaire de qualification aux programmes d’indemnisation 
- Formulaire de déclaration de la victime au tribunal 
- Demande de résiliation de bail en contexte de violence conjugale ou sexuelle 
- etc 

C’
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 Orientation et référencement vers des services spécialisés, 

- en matière juridique 
- en matière de santé et de services sociaux 
- du domaine communautaire 
- du domaine privé 

 
 Accompagnement, 

- Processus judiciaire criminel 
- Chambre de la jeunesse 
- Directeur des Poursuites Criminelles et Pénales (DPCP) 

 
 Préparation au témoignage, 

- Programme Témoin Enfant 
- Programme Témoin Vulnérable en violence conjugale et en violence sexuelle 
- Programme Témoin à la Barre 
- Accueil et assistance auprès des témoins assignés à la cour criminelle 

 
 
 

ORGANIGRAMME 
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TERRITOIRE COUVERT
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RÉALISATIONS 2024-25, RETOUR SUR LES 

PERSPECTIVES  
 

LA POURSUITE DES TRAVAUX SUR LES POLITIQUES INTERNES DE 
GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
Le CAVAC a continué de travailler sur une amélioration continue de ses conditions de travail. Le 
comité social a retravaillé ses directives afin de s’assurer de répondre aux besoins actuels de 
l’équipe. La conseillère aux ressources humaines a mis sur pied une politique de réduction de 
temps de travail permettant plus d’options d’horaires et une meilleure accessibilité. Elle a 
également travaillé à la mise à jour de la politique relative aux frais remboursables lors d’un 
déplacement et autres frais inhérents. Le comité CNESST a porté différents dossiers afin 
d’adresser des enjeux de sécurité et de maintenir un environnement de travail sain. 
 

LE DÉPLOIEMENT DES TRIBUNAUX SPÉCIALISÉS (ISL) DANS LE 
DISTRICT DE BEDFORD ET LE RETOUR DU CHIEN D’ASSISTANCE 
JUDICIAIRE 
 
Le point de service de Granby a accueilli plusieurs nouvelles collègues cette année, ce qui a 
permis de reprendre différents services, dont ceux nécessaires au déploiement de la trajectoire 
en violence conjugale au sein du tribunal spécialisé. Sans oublier le retour tant attendu du service 
de chien d’assistance judiciaire! L’arrivée du nouveau duo composé de notre intervenante 
Stéphanie Beaudry et du beau Mando a permis de pouvoir recommencer à offrir cet 
accompagnement auprès des personnes victimes. 
 

UNE ORGANISATION DE SERVICES EFFICACE, SANS EN NÉGLIGER 
LA QUALITÉ 
 
La qualité des services aux personnes victimes a toujours été au cœur de chaque décision prise 
pour l’organisation des services. Chaque appel, chaque intervention doit prendre en considération 
les besoins de la personne victime. Pendant la dernière année, tous les efforts ont été mis pour 
assurer une qualité des services, malgré les ressources limitées. L’équipe a fait preuve d’une 
grande capacité d’adaptation et d’entraide pour y parvenir. 
 
La formation continue et la supervision clinique sont incontournables quand on pense à la qualité 
des services. Les conseillères cliniques ont assuré un soutien clinique individuel et personnalisé 
à chaque intervenant.e. Elles ont également animé 18 réunions cliniques de groupe. En plus des 
formations personnelles et des séances d’information pour se garder à jour dans la pratique, 
l’équipe a pu bénéficier d’une formation en présentiel sur l’intervention auprès des personnes 
ayant des enjeux de personnalité.  
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  LE RECRUTEMENT DE PERSONNEL AFIN DE FINALISER 
L’AGRANDISSEMENT DE L’ÉQUIPE ET RETROUVER UNE CERTAINE 
STABILITÉ; 
 
Au cours de l’année 2024-25, le CAVAC de l’Estrie a recruté, accueilli, formé et intégré 10 
nouvelles personnes, dont une adjointe administrative. 
 

  L’AMÉNAGEMENT DES LOCAUX PERMANENTS DANS LES 
PALAIS DE JUSTICE DE SHERBROOKE, GRANBY ET LAC-MÉGANTIC; 
 
Après plus de 2 ans de réaménagements et d’adaptation, c’est en août 2024 que le point de 
service du palais de justice de Granby a pu ouvrir ses nouveaux locaux à la clientèle. Un espace 
lumineux et chaleureux est maintenant disponible pour les personnes victimes. Cet espace est 
également composé de bureaux fermés afin d’assurer une meilleure confidentialité. 
 
Le point de service du palais de justice de Lac-Mégantic a maintenant ses propres locaux. Que 
ce soit lors des journées de cour ou pour des suivis psychosociaux, la population du Granit peut 
enfin être reçue dans des locaux adéquats qui répondent mieux à leurs besoins. 
 
Pour ce qui est du point de service du palais de Sherbrooke, l’aménagement des nouveaux locaux 
est prévu pour 2025-2026. 
 

  L’AGRANDISSEMENT DES LOCAUX DE SON SIÈGE SOCIAL. 
 
C’est en décembre 2024 que les locaux additionnels au siège social ont été aménagés : quatre 
bureaux supplémentaires pour un total de 8 bureaux au 2e étage de l’immeuble, en plus des 
17 bureaux à l’étage principal soit le 3e. 
 
 

PARTENARIATS ET CONCERTATION 
 
S’impliquer auprès de nos partenaires et soutenir les organismes qui œuvrent auprès de notre 
clientèle est demeuré pour nous, une priorité. Le CAVAC s’est notamment impliqué auprès du : 

 CSVC (Carrefour Sécurité en Violence Conjugale) 
 Comité sociojudiciaire des districts de Saint-François et de Mégantic 
 CLIS Estrie (Comité d’intégration des services en matière de violence sexuelle et 

de violence conjugale) – Signature de l’entente sociojudiciaire de liaison 
 CSJ (Commission des services juridiques) – Déploiement du protocole dans le 

district de Bedford 
 Table de concertation en violence sexuelle de l’Estrie 
 Table de concertation en violence conjugale de l’Estrie 
 Table pour contrer la violence faite aux femmes 
 Table de concertation Estrienne Maltraitance 
 PIC (Protocole d’Intervention Concertée) 
 Table Santé et Bien-Être des Hommes 
 Projet Corridor (coordonné par Divers-Gens) 
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 PAJ-SM+ (Programme d’Accompagnement Justice – Santé Mentale) 
 Table RLS – Santé mentale 
 Table de concertation jeunesse de Sherbrooke 
 Comité Agate (coordonné par le CALACS des Rivières) 

 

L’ANNÉE 2024-25, EN CHIFFRES 
 
Près de 6900 interventions (psychosociojudiciaires et post-traumatiques). 
 
5200 contacts auprès de nos partenaires judiciaires (DPCP et services de police, services 
correctionnels) et près de 2500 auprès d’autres organismes partenaires pour mieux 
accompagner la clientèle. 
 
Près de 1000 contacts d’informations sur les autres ressources et références vers les ressources 
spécialisées pour mieux orienter les personnes victimes. 
 
Plus de 400 assistances techniques dans la complétion de différents documents permettant aux 
personnes victimes d’exercer leurs droits. 
 
Plus de 1130 accompagnements dans le processus judiciaire criminel (DPCP, cour criminelle, 
dénonciation). 
 
 
 

PERSPECTIVES 2025-26 
 
Pour la prochaine année, tout en gardant nos priorités sur l’équipe et les services aux personnes 
victimes, le CAVAC de l’Estrie se concentrera sur : 
 

 L’aménagement des nouveaux locaux au palais de justice de Sherbrooke; 
 

 La poursuite des mises à jour des différentes politiques et procédures; 
 

 La consolidation d’une équipe qui s’est beaucoup agrandie dans les dernières années. 
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Le Centre d’aide aux victimes de la région de l’Estrie tient à remercier : 
 

Ministère de la Justice du Québec et son équipe des tribunaux spécialisés 
Ministère de la Justice du Canada 

Direction de l'aide aux personnes victimes d'actes criminels (DAPVIC) 
Réseau des CAVAC 

Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP) 
Directions des palais de justice de Sherbrooke, Granby, Cowansville et Lac-Mégantic 

Direction des Services Professionnels Correctionnels  
Services judiciaires – greffes criminels 

Service de police de Sherbrooke 
Régie de police de Memphrémagog 

Service de police de Granby 
Service de police de Bromont 

Sûreté du Québec région Estrie - Centre-du-Québec 
L’Escale 
La Bouée 

 La Méridienne 
La maison Séjour 

La Maison Alice-Desmarais 
Horizon pour elle 

CALACS des Rivières 
SHASE 

MomentHom 
Ressource pour hommes de la Haute-Yamaska 

JEVI 
Centre de prévention du suicide de la Haute-Yamaska 

Équijustice Estrie 
Justice alternative et médiation de Granby 

Service d’aide aux Néo-Canadiens 
Fédération des communautés culturelles de l’Estrie 

Centre communautaire juridique de l’Estrie 
Commission québécoise des libérations conditionnelles 

CIUSSS de l’Estrie-CHUS 
Commission Canadienne des Libérations Conditionnelles 

Direction des services professionnels correctionnels 
 
 

Ainsi que tous nos partenaires et collaborateurs des réseaux communautaires, de l’éducation, 
de la santé et de la justice. 
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ANNEXE 1 – RAPPORT FINANCIER 2024-25 
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